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Résumé 

Il est nécessaire de commencer à comprendre le coût humain de l'occupation actuelle de Gaza 

par Israël afin de proposer une politique à l'égard d'Israël et de la Palestine. La situation sur le 

terrain en Palestine devrait guider notre stratégie visant à aider les Palestiniens à reconstruire 

leur vie et leurs communautés. Elle nous aide également à tenir Israël responsable de l'impact 

de ses crimes à Gaza.  

 

Ce rapport compile les preuves de plus en plus nombreuses de l'ampleur des horreurs subies par 

les Palestiniens à Gaza, ainsi que des pertes humaines causées par les crimes d'Israël. Il 

synthétise la littérature existante sur le nombre de morts à Gaza, dans le contexte du consensus 

émergent selon lequel les attaques d'Israël contre Gaza constituent un génocide.1 Pour ce faire, 

nous avons procédé à une analyse de la littérature grise produite par les Nations unies, des 

groupes de réflexion et d'éminentes organisations non gouvernementales (ONG). Tout au long 

de l'étude, nous avons mis à jour les calculs précédents en fonction de la date actuelle et du 

contexte du conflit. Nous avons également fourni une fourchette de totaux potentiels de décès 

indirects basée sur les différents scénarios de taux de mortalité décrits dans la littérature sur les 

conflits civils violents.  

Principales conclusions 

 

● Au 19 octobre 2025, le nombre de morts directes à Gaza est estimé entre 64 600 et 96 100, 

selon différentes analyses du décompte officiel du ministère de la Santé de Gaza (GMoH), 

qui est de 68 500. Il y a de très bonnes raisons de considérer le chiffre du GMoH comme le 

minimum. 

 

● Nous pouvons affirmer avec certitude que les attaques israéliennes tueront au moins 193 800 

personnes, soit 8 % des 2,4 millions de Palestiniens vivant à Gaza avant le 7 octobre 2023 ; 

selon des estimations prudentes, plus de 120 100 personnes, soit 5 %, ont déjà été tuées. 

 

● Les projections qui supposent que les actions d'Israël tueront environ 480 800 personnes, soit 

20 % de la population de Gaza avant le 7 octobre 2023, sont très plausibles et devraient être 

utilisées dans l'élaboration des politiques et la planification. 

 

● Les scénarios les plus pessimistes suggèrent que plus de 682 000 à 961 600 Palestiniens, 

soit 28 à 40 % de la population de Gaza, pourraient finir par être tués à la suite des opérations 

israéliennes. Il convient de se préparer à ces scénarios. 

 

● Le scénario le plus extrême, le « pire des cas », prévoit une perte humaine finale équivalente 

à environ 67 % de la population de Gaza avant le 7 octobre 2023. La fiabilité de telles 

projections est beaucoup plus faible et elles doivent être abordées avec la plus grande 

prudence et la plus grande retenue. 
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● Dans toutes les projections, la grande majorité des décès sont dus aux attaques israéliennes 

contre les déterminants sociaux de la santé à Gaza. Ces « décès indirects » se poursuivront 

pendant des années, environ 38 % du nombre total de décès survenant dans les cinq ans 

suivant la fin des combats. Certains de ces décès pourraient être évités et devraient servir de 

base à l'élaboration de politiques et de plans. 

 

● Les arguments selon lesquels Israël a commis un génocide sont solides et étayés par un 

nombre croissant de documents officieux et universitaires provenant de l'ONU et d'ONG. Ces 

arguments sont particulièrement solides dans le contexte historique de la poursuite par Israël 

de l'annexion de toute la Palestine historique, avec l'intention délibérée d'expulser la grande 

majorité des Palestiniens de cette terre par le biais d'un nettoyage ethnique ou d'un génocide. 

 

Résumé des recommandations 

Compte tenu de ses obligations juridiques, nous recommandons au gouvernement du Canada : 

1. Reconnaisse officiellement qu'Israël a commis un génocide à Gaza. 

 

2. Soutienne la plainte pour génocide déposée par l'Afrique du Sud contre Israël devant la 

CIJ. 

 

3. Accepte les Palestiniens évacués de Gaza vers le Canada par toutes les voies 

migratoires. 

 

4. Défende publiquement les institutions multilatérales contre les attaques d'Israël et des 

États-Unis. 

 

5. Mène des enquêtes indépendantes sur les crimes de guerre commis par des Canadiens 

à Gaza. 

 

6. Mettre fin à l'approvisionnement d'Israël en armes fabriquées au Canada.  

 

7. Imposer des sanctions économiques croissantes à Israël jusqu'à ce qu'il mette fin à 

l'occupation illégale de l'État de Palestine. 

8. Jouer un rôle de premier plan dans la reconstruction des systèmes de santé publique et 

de santé de la population à Gaza. 

Compte tenu des obligations légales du Canada, nous recommandons à tous les 

parlementaires : 
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1. Reconnaissent les actions d'Israël à Gaza comme un génocide en adoptant des motions 

au Parlement. 

 

2. Déclarent publiquement qu'Israël a commis un génocide et demandent l'imposition 

immédiate de sanctions de plus en plus sévères. 

3. Votent en faveur du projet de loi C-233, la loi « No More Loopholes Act 
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Introduction 

Le débat public canadien sur le nombre de victimes et l'impact de la campagne de nettoyage 

ethnique menée par Israël à Gaza est limité par le manque d'attention accordée à l'ampleur des 

ravages causés par les opérations israéliennes. Notre analyse démontre que l'étendue des 

destructions causées par Israël doit être considérée comme relevant clairement du génocide. Il 

n'y a pas d'autre moyen de provoquer l'anéantissement dont on est témoin à Gaza, si ce n'est de 

vouloir et de planifier la destruction totale de la société palestinienne. En outre, il est essentiel 

que la société civile prenne pleinement conscience de la violence subie par les Palestiniens à 

Gaza et du niveau de racisme anti-palestinien présent en Israël pour justifier ce carnage 

meurtrier. Cette réalité limitera les voies possibles vers la justice et la paix. 

 

Pour étayer cette thèse, le présent rapport synthétise les preuves de plus en plus nombreuses 

des horreurs subies par les Palestiniens à Gaza, ainsi que les pertes humaines causées par les 

crimes d'Israël. Dans la première partie, nous résumons la littérature sur les crimes de guerre 

commis par Israël qui ont ciblé les déterminants sociaux de la santé et qui ont entraîné un nombre 

potentiellement stupéfiant de morts indirectes parmi les Palestiniens à Gaza. Dans la deuxième 

partie, nous synthétisons la littérature sur le nombre de morts directes à Gaza, où nous 

présentons trois chiffres différents : 1) WINEP, le chiffre le plus prudent, 2) le nombre officiel de 

morts du ministère de la Santé de Gaza, et 3) le nombre de morts sous-estimé de 41 %. Pour ce 

faire, nous avons passé en revue la littérature scientifique et grise produite par les Nations unies, 

des groupes de réflexion et d'éminentes organisations non gouvernementales (ONG) sur le bilan 

humain à Gaza. Ces trois chiffres différents sont ensuite utilisés dans notre troisième section pour 

appliquer la littérature sur les décès indirects dans les conflits violents afin d'établir une projection 

du nombre de morts indirectes à Gaza. Tout au long de l'étude, nous actualisons les calculs 

précédents en fonction de la date actuelle et du contexte du conflit. Enfin, nous fournissons une 

estimation du nombre total de Palestiniens tués par Israël sur la base de la littérature. Dans notre 

quatrième et dernière section, nous synthétisons le consensus émergent selon lequel les 

attaques d'Israël contre Gaza constituent un génocide,2 et nous appliquons ces conclusions à la 

question du nombre de morts et à la stratégie d'occupation d'Israël. Nous terminons en examinant 

les responsabilités du Canada en vertu de la convention sur le génocide, déclenchées par la 

réalité des actions d'Israël.  

 

Au vu de l'ampleur et de l'intensité des violences perpétrées par Israël contre l'ensemble de la 

société palestinienne, nous ne pouvons que conclure qu'Israël tente délibérément de la rayer de 

la carte. Si cela ne constitue pas un génocide, alors ce terme a perdu tout son sens, toute sa 

résonance et toute son importance en droit international. Nous espérons qu'en démontrant 

l'ampleur et l'échelle de la violence à Gaza, nous pourrons enfin amener le gouvernement 

canadien à agir de toute urgence ou à enfin retirer son masque de civilité et révéler le racisme 

anti-palestinien mortel qui est toujours ancré dans les couloirs du pouvoir. Nous savons que le 
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public canadien exigera des comptes aux dirigeants du Canada et d'Israël s'il comprend vraiment 

le coût humain de cette terrible tragédie qui se poursuit. La vérité ne peut échapper à la lumière. 
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Le siège de Gaza par Israël 

Au-delà des morts évidentes causées par les balles et les bombes, le nombre astronomique de 

morts indirectes prévu dans les principales conclusions de notre analyse est l'impact probable de 

la stratégie d'Israël à Gaza. L'ampleur de la destruction de Gaza par Israël, combinée à 

l'impossibilité pour la population de fuir en raison des restrictions à la sortie du territoire, a rendu 

inévitable la mort massive des Palestiniens. Les effets cumulés des politiques israéliennes 

suggèrent non seulement un mépris flagrant pour la vie humaine et le droit international 

humanitaire, mais aussi une stratégie intentionnelle visant à rendre la vie à Gaza invivable dans 

le présent et dans un avenir prévisible. Israël contraint ainsi les Palestiniens à un choix illusoire : 

mourir à Gaza, une zone de mort presque inhabitable, ou « émigrer volontairement » sans droit 

de retour par les voies israéliennes, libérant ainsi le territoire pour la conquête israélienne.3  Le 

nombre de morts indirectes à Gaza est le résultat de la stratégie systématique et ciblée d'Israël 

consistant à assiéger et à bombarder la bande de Gaza afin de détruire les déterminants sociaux 

de la santé dans toute la région. 
Ces politiques comprennent : 

1. Imposer l'insécurité alimentaire, contrôler l'accès et bloquer tous les produits essentiels 

● L'ONU a signalé le 1er octobre 2025 que l'ensemble de la population de Gaza était 

confrontée à des niveaux d'insécurité alimentaire « critiques », « d'urgence » ou « 

catastrophiques ».4 Selon les estimations de la World Peace Foundation, au moins 

10 000 personnes sont mortes de famine en août 2025.5 

● Pendant 11 semaines complètes, du 2 mars 2025 au 18 mai 2025, le blocus 

israélien de Gaza a été total, aucune fourniture (même alimentaire ou médicale) 

n'ayant pu entrer dans la bande de Gaza.6 

● Bien que les Nations unies affirment que le niveau de famine à Gaza nécessite 

l'entrée quotidienne d'au moins 600 camions d'aide humanitaire,7 les chiffres 

fournis par Israël indiquent que depuis octobre 2023, il n'a autorisé en moyenne 

que moins de 150 camions par jour.8 

● Israël a bloqué l'importation d'aliments thérapeutiques nécessaires pour nourrir les 

Palestiniens dont le système nutritionnel ne peut plus assimiler les aliments 

ordinaires.9 

● Israël a tenté d'interdire à l'ONU et aux ONG internationales de fournir de l'aide 

et de transférer les flux d'aide vers un modèle d'aide militarisé sous l'égide de la 

Gaza Humanitarian Foundation (GHF). Les actions violentes des sous-traitants 

de la GHF ont effrayé les personnes en quête d'aide en commettant des 

massacres sur les sites d'aide.10 De plus, Israël a déployé des unités militaires 

autour des sites d'aide qui ont intimidé et tué les personnes en quête d'aide. 

● En août 2025, seulement 1,5 % des terres agricoles de Gaza étaient accessibles 

et intactes.11 Plus d'informations dans la figure 1. 
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Figure 1 : Attaque israélienne contre les terres agricoles 

 

2. Destruction d'infrastructures essentielles telles que les usines de traitement et de 

dessalement de l'eau, les installations médicales et les centrales électriques : 

● En février 2025, plus de 80 % des infrastructures d'approvisionnement en eau et 

d'assainissement avaient été endommagées ou détruites, 85 % des stations de 

pompage des eaux usées avaient été détruites et l'approvisionnement en eau 

avait diminué de 93 % dans deux des cinq gouvernorats de Gaza.12 Des images 

satellites ont montré qu'Israël avait détruit les panneaux solaires d'au moins 

quatre des six stations d'épuration des eaux usées d' -Gaza à l'aide de 

bulldozers militaires.13 En conséquence, en octobre 2025, un million de 

personnes ont accès à moins de six litres d'eau potable par jour, ce que l'ONU 

qualifie de « minimum d'urgence ».14 
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● En mai 2025, au moins 94 % des hôpitaux de Gaza étaient endommagés ou 

détruits et seuls 2 000 lits d'hôpital étaient disponibles sur l'ensemble du 

territoire.15 En septembre 2025, des chercheurs ont déterminé que seuls quatre 

des 25 médicaments essentiels (par exemple, l'insuline) étaient généralement 

disponibles dans les établissements de santé.16 Dans une étude récente publiée 

dans le British Medical Journal, du personnel médical étranger a rapporté « 

opérer dans les salles d'urgence sans anesthésie ni instruments stériles ».17 

L'auteur principal de ce rapport a déclaré que malgré leur expérience dans 

d'autres zones de combat, la grande majorité du personnel a décrit les blessures 

à Gaza comme « les pires qu'ils aient jamais vues ».18 Voir figure 2. 

 

 

 

Figure 2 : Attaques israéliennes contre des hôpitaux 

Source: Forensic 

Architecture 
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3. Destruction du parc immobilier et d'autres structures civiles de Gaza par des 

bombardements aériens et des démolitions planifiées, provoquant des déplacements de 

population 

● En février 2025, 62 % du parc immobilier de Gaza avait été détruit,19 laissant 1,2 

million de Palestiniens sans abri.20 

● Avec 88 % de Gaza tombant sous le contrôle de la zone militaire israélienne ou 

sous le coup d'un ordre de déplacement, en juillet 2025, sa population avait été 

contrainte de se regrouper sur moins de 45 km² 2, soit environ la taille de 

Charlottetown, dans l'Île-du-Prince-Édouard.21 

● En août 2025, 192 812 structures (78 % de celles de Gaza) avaient été 

endommagées ou détruites.22 Une grande partie de ces destructions a eu lieu en 

dehors des opérations de combat, des milliers de bâtiments (y compris des villes 

entières) ayant été calmement rasés23 par des entrepreneurs civils payés jusqu'à 

2 000 dollars par structure démolie.24 Voir la figure 3. 

 

Figure 3 : Attaque israélienne contre les infrastructures 

 

Source: Forensic Architecture 
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4. Israël a pris pour cible les autorités civiles du Hamas à Gaza afin de semer le désordre 

parmi la population en donnant aux milices locales les moyens de s'opposer au Hamas 

et de perturber la société palestinienne. 

• Israël a permis aux pillards d'opérer en toute impunité dans les zones de Gaza 

contrôlées par Israël et a été invité par les États-Unis à cesser de prendre pour 

cible les policiers et autres civils dans ses bombardements.25 

• Israël a armé des factions et des clans d'opposition à Gaza afin qu'ils s'opposent 

au Hamas et attisent davantage les troubles civils. L'un des groupes armés par 

Israël est Abu Shabab, qui a été impliqué dans le pillage de l'aide humanitaire 

selon l'ONU.26 

• L'analyse de l'ACLED met en évidence une violence intracommunautaire 

importante, précipitée par le vide du pouvoir créé par l'élimination du Hamas par 

Israël.27 La figure 4 montre les différents emplacements des groupes armés et 

des clans qui contestent la domination du Hamas à Gaza, en particulier dans les 

centres urbains importants et aux principaux postes-frontières.28 
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Figure 4 : Violence intracommunautaire à Gaza 

 

D'après notre synthèse des analyses disponibles sur l'activité d'Israël à Gaza, nous affirmons que 

la stratégie d'Israël  

stratégie d'Israël a consisté à maximiser le nombre de morts en modifiant les conditions de base 

nécessaires à l'épanouissement de la vie civile à Gaza. Une grande partie de Gaza n'a pas 

seulement été dévastée, mais carrément anéantie. Rien de ce qui soutient la vie humaine n'a été 

épargné par la campagne de destruction menée par Israël. Ces pratiques ont  

conduit aux projections massives de morts indirectes détaillées dans les sections ci-dessous et 

justifient l'application des ratios plus élevés dans la littérature sur les morts indirectes. 

L'effondrement civil a été rendu inévitable par la stratégie de guerre d'Israël. 
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Décès directs de civils à Gaza 

Pour comprendre le bilan humain à Gaza, il faut commencer par examiner les décès directs dus 

à la violence, mais cela ne suffit pas. Depuis le 7 octobre 2023, le ministère de la Santé de 

Gaza (GMoH) a signalé 68 200 décès directs d'29 s dus aux opérations militaires israéliennes et 

aux attaques menées par leurs mandataires tels que les Forces populaires d'Abu Shabab et 

d'autres milices claniques.30 En juillet 2025, il a publié une liste des Palestiniens tués à Gaza à 

ce jour, identifiés par leur nom, leur âge, leur sexe et leur numéro d'identification (qui sont 

enregistrés dans le registre de la population israélien).31 Alors que les groupes pro-israéliens 

ont affirmé à plusieurs reprises que les chiffres du GMoH n'étaient pas fiables, les membres de 

l'OTAN et Israël s'appuient sur les données du GMoH, et leurs services de renseignement 

considèrent que ces chiffres sont globalement exacts.32 Par exemple, le Washington Institute for 

Near East Policy (WINEP), un groupe de réflexion pro-israélien, a publié un rapport critiquant 

les chiffres du GMoH. Pourtant, le rapport du WINEP indiquait que le taux de mortalité quotidien 

était de 312 Palestiniens entre octobre et décembre 2023, puis de 59 Palestiniens entre janvier 

2024 et janvier 2025. Les chiffres du WINEP prévoient un bilan d'environ 64 600 morts au 7 

octobre 2025.33 Ce chiffre est très proche de celui de la liste du GMoH. En outre, Airwars, une 

ONG de surveillance qui se concentre sur les dommages causés aux civils, a mené une étude 

comparative de plus de 3 000 décès à partir de données open source et des données du 

GMoH, et a constaté que 75 % des décès répertoriés dans les données open source 

correspondaient à la liste du GMoH,34 , ce qui démontre la fiabilité de la liste du GMoH.  

Malgré cette fiabilité, de nombreux analystes estiment que les chiffres officiels du GMoH sont très 

probablement sous-estimés, car ils ne comprennent que les morts identifiés. Selon le GMoH en 

janvier 2024, leur liste excluait : 1) les Palestiniens que les Nations unies estimaient avoir été 

ensevelis sous les décombres ;35 2) les personnes non identifiées arrivées à l'hôpital ; 3) les 

personnes non identifiées dont les corps ont été remis par Israël ; 4) les personnes enterrées par 

leur famille sans passer par un hôpital ; et 5) les victimes dans le nord de Gaza, qui ne sont plus 

signalées depuis que le système d'information a été désactivé en novembre 2023.36  En outre, 

un article publié en février 2025 dans la revue médicale de référence The Lancet estimait que le 

GMoH avait sous-estimé la mortalité directe de 41 %.37 Sur la base d'un scénario où les décès 

sont sous-estimés de 41 %, le nombre actuel de Palestiniens directement tués par Israël serait 

supérieur à 96 100. Ce calcul correspond presque exactement aux conclusions d'une autre étude 

médicale, publiée dans medRxiv par Michael Spagat et al., dans laquelle ils estimaient à environ 

75 000 le nombre de morts violentes survenues au 5 janvier 2025. 38 

La raison pour laquelle les estimations les plus élevées semblent plausibles est que l'opération 

israélienne à Gaza a été la campagne aérienne la plus intense et la plus destructrice du XXIe 

siècle, selon Airwars. Airwars affirme qu'« au moins 5 139 civils ont été tués à Gaza en 25 jours 

en octobre 2023. Cela représente près de quatre fois plus de civils tués en un seul mois que dans 

tout autre conflit documenté par Airwars depuis sa création en 2014 ».39 Le nombre de morts 

violentes directes est vraisemblablement si élevé en raison du caractère sans précédent des 

règles d'engagement d'Israël à Gaza. Depuis octobre 2023, l'armée israélienne a participé à près 
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de 21 900 conflits à Gaza, dont plus de 11 110 frappes aériennes et par drones, plus de 6 250 

bombardements et attaques de missiles, et 1 500 affrontements armés.40  Il est important de noter 

qu'Israël a utilisé l'IA pour générer des listes de cibles, augmenté le nombre acceptable de morts 

civils par combattant tué,41 et encouragé une culture d'anarchie et de meurtres au sein de l'armée 

israélienne. 42 

Si GMoH ne fait pas de distinction entre civils et combattants, des sources pro-israéliennes, telles 

que WINEP et Henry Jackson Society, ont tenté de remettre en question ces chiffres en 

soulignant qu'une grande partie des morts sont des « hommes en âge de combattre » (49 %).43 

Cette suggestion selon laquelle tous les hommes en âge de combattre sont des cibles légitimes 

constitue une attaque honteuse contre leur statut juridique de civils. De plus, des informations 

divulguées par les services de renseignement indiquent que l'armée israélienne elle-même 

estimait qu'en mai 2025, moins de 9 000 des morts étaient des membres des branches armées 

du Hamas ou du Jihad islamique palestinien. Cela représente 17 % du nombre total de personnes 

tuées violemment selon le bilan officiel à l'époque.44 On peut donc supposer que les 83 % restants 

étaient des civils. Cela indique un bilan disproportionné pour les civils palestiniens et des 

violations systématiques du droit humanitaire. En appliquant ces mêmes pourcentages au chiffre 

officiel actuel, on peut estimer qu'Israël a directement tué au moins 56 600 civils palestiniens à 

Gaza. Dans les modèles où la mortalité est supérieure de 41 % aux chiffres du GMoH, cela 

représenterait au moins 79 700 civils directement tués par Israël à Gaza, dont environ 51 % 

seraient des enfants, des femmes et des hommes âgés. Ces chiffres de décès directs servent de 

base pour établir des projections de l'impact réel des actions d'Israël. 
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Calcul des décès indirects à Gaza 

En général, le nombre de décès directs dans les zones de conflit dus à la violence est dépassé 

par le nombre de décès indirects. Les décès indirects sont ceux qui résultent d'actions militaires 

délibérées et de politiques intentionnelles de la puissance occupante, mais pas simplement 

d'attaques violentes directes.45 Ces décès comprennent ceux causés par le manque de nourriture 

et d'eau potable, le manque de soins médicaux et d'autres causes évitables. En résumé, les 

décès indirects représentent les décès causés par l'érosion des déterminants sociaux de la santé 

dans et autour d'une zone de conflit.46 Human Rights Watch note qu'« il est évident que le nombre 

de décès est probablement beaucoup plus élevé que celui rapporté par le ministère de la Santé 

de Gaza (GMoH) et que les décès dus à des maladies, à la malnutrition, à la déshydratation et à 

d'autres complications résultant du manque d'eau potable et d'assainissement n'ont pour la 

plupart pas été signalés, car ils ne sont pas inclus dans le bilan officiel du GMoH ».47 Comme 

nous l'avons déjà souligné, la stratégie d'occupation d'Israël consiste à créer délibérément les 

conditions propices à des décès indirects massifs à Gaza en détruisant les infrastructures civiles 

qui assurent les déterminants sociaux de la santé des Palestiniens, et c'est pourquoi il est si 

important de calculer le nombre de décès indirects. C'est également la raison pour laquelle le 

droit international humanitaire interdit ces pratiques dangereuses ; des siècles d'expérience 

brutale nous ont appris que ces actions sont à l'origine de morts massives en temps de guerre. 

 

Le nombre de morts indirectes est basé sur la modélisation de la surmortalité par rapport à la 

base de référence, et la littérature sur les morts indirectes liées aux conflits est bien établie sur le 

plan académique et méthodologique, en particulier par le Secrétariat de la Déclaration de Genève 

(GDS). Dans leur méta-étude de 2008, le GDS postule que si le ratio peut varier considérablement 

en fonction du contexte du conflit, les conflits violents récents causent généralement entre trois 

et quinze morts indirectes pour chaque mort directe enregistrée. En outre, il estime qu'un ratio de 

4:1 entre les décès indirects et les décès violents est une estimation fiable avec un niveau de 

confiance élevé.48 Les différences dans le ratio entre les décès directs et indirects dépendent du 

niveau de développement avant le début du conflit, de la durée des hostilités, de l'intensité des 

combats, de l'accès aux soins et services de base, et des efforts d'aide humanitaire.49 

 

Si les chiffres relatifs aux décès indirects à Gaza doivent nécessairement rester des projections, 

certaines évaluations basées sur des conflits passés ont été réalisées : 

● En juillet 2024, une étude publiée dans The Lancet a déterminé que, sur la base 

du nombre total de décès directs alors recensés (37 396), le chiffre de 186 000 

décès indirects n'était « pas invraisemblable ».50 Un multiplicateur similaire (5:1) 

donnerait aujourd'hui 341 000 décès indirects. 

● En octobre 2024, une lettre adressée à Joe Biden, alors président, par un groupe 

de 99 membres du personnel médical américain ayant servi à Gaza, incluait une 

estimation « prudente » de 62 413 décès dus à la malnutrition et aux maladies.51 

● Bien que la population de Gaza s'élevait à environ 2,4 millions d'habitants avant le 

7 octobre 2023,52 en février 2025, le président Donald Trump a annoncé son 

intention d'expulser de force ses habitants et a fait référence à un total de « 1,7 ou 

1,8 million » de Palestiniens. Comme l'ont fait remarquer les experts, cet écart 
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suggère un nombre de morts bien plus élevé que celui rapporté par le ministère 

de la Santé. 53Nous pouvons donc en déduire que Trump a peut-être été informé 

qu'entre 600 000 et 700 000 Palestiniens auraient été tués ou auraient fui Gaza. 

Selon la méta-étude de 2008 sur les décès indirects liés aux conflits violents, la modélisation des 

décès indirects varie considérablement en fonction du multiplicateur utilisé. Plusieurs conflits 

modernes, tels que ceux en Angola, au Congo et au Soudan du Sud, ont entraîné un ratio 

d'environ 9:1 entre les décès indirects et les décès directs.54 Si la proportion est similaire à Gaza, 

le registre des décès du ministère de la Santé donne une estimation approximative de 613 800 

décès indirects, ou plus de 865 400 décès indirects si le chiffre officiel est effectivement sous-

estimé de 41 %. La projection de 865 400 décès indirects représenterait à elle seule plus de 35 

% de la population de Gaza avant la guerre. Le ratio le plus élevé identifié dans la méta-étude - 

15,7 pour 1, en Sierra Leone55 - donnerait plus de 1,07 million de décès indirects projetés (soit 

près de 1,51 million ou 62 % de la population de Gaza avant la guerre, en supposant un scénario 

de sous-estimation). Ces chiffres représentent le scénario le plus extrême et le plus pessimiste 

observé dans les guerres modernes. Cela dit, l'ampleur des destructions à Gaza est telle que les 

scénarios les plus pessimistes doivent être envisagés et testés. Les opérations israéliennes à 

Gaza se sont caractérisées par un nivellement sans précédent du territoire, des attaques 

constantes contre les civils et les infrastructures civiles, l'impossibilité pour la plupart des civils de 

quitter librement Gaza et l'utilisation par Israël de règles d'engagement choquantes. Israël a 

détruit de manière effrontée et systématique les conditions de vie à Gaza, ce qui pourrait entraîner 

le nombre catastrophique de morts indirectes prévu ci-dessus.  

Néanmoins, il semble plus probable que le ratio à Gaza se situe dans la partie supérieure de la 

fourchette. Si seule une recherche sur le terrain permettrait de déterminer si ces chiffres extrêmes 

sont effectivement plausibles, même l'« estimation moyenne raisonnable » de 4:156 avancée par 

la méta-étude rendrait Israël responsable d'un total de 272 800 à 384 600 morts indirectes de 

Palestiniens. Cela signifie que les politiques d'Israël à Gaza, sur la base d'une projection 

raisonnable, tueront entre 341 000 et 480 800 Palestiniens, soit l'équivalent d'au moins 14 à 20 

% de la population de Gaza avant le 7 octobre 2023. 

La raison pour laquelle il s'agit de projections plutôt que de simples estimations du nombre de 

morts est que les décès indirects ne cesseront pas le jour où Israël mettra enfin fin au 

bombardement de Gaza. Le nombre de morts palestiniens résultant du génocide perpétré par 

Israël continuera d'augmenter même si le nombre de morts directes violentes diminue. En effet, 

il faudra des décennies pour réparer complètement l'anéantissement des déterminants sociaux 

de la santé à Gaza et mettre fin à la surmortalité par rapport au niveau de référence.57 Le 

Programme des Nations unies pour l'environnement prévoit que les maladies chroniques 

résultant de l'exposition aux métaux lourds et autres toxines laissés par les ordonnances 

israéliennes affecteront la santé de la population palestinienne pendant des décennies. 58 

Les conflits passés fournissent une feuille de route pour l'avenir de Gaza. Par exemple, la série 

d'enquêtes sur la mortalité menées par l'International Rescue Committee en République 

démocratique du Congo (RDC) a révélé que plus de 2,1 millions de décès (sur 5,4 millions) sont 

survenus après la fin officielle de la guerre en 2002. La période d'étude s'est terminée en 2007, 
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ce qui signifie que le nombre de décès indirects pourrait être encore plus élevé.59 Le blocus de 

Gaza qui dure depuis plus de dix ans, les restrictions imposées depuis deux ans sur les 

fournitures humanitaires et la destruction totale des infrastructures civiles laissent présager un 

avenir tout aussi sombre pour Gaza. Il est possible que 38 % des décès surviennent dans les 

cinq ans suivant la fin des hostilités, si l'on se base sur le cas de la RDC comme modèle de 

mortalité post-conflit. Si le plan de paix de Trump était maintenu et que les violences cessaient 

aujourd'hui, cela pourrait encore se traduire par un nombre de décès indirects futurs d'au moins 

129 500 à 365 400, sur la base du nombre de décès directs utilisé (68 200 contre 96 100) et du 

ratio de mortalité utilisé (4:1 à 9:1) pour prévoir les décès futurs. Ces projections de décès 

s'expliquent si le lecteur comprend la stratégie mise en œuvre par Israël pour affamer et déplacer 

la population palestinienne de Gaza, et c'est ce que nous aborderons dans la section suivante. 

Le tableau 1 présente les différentes projections du nombre total de victimes à Gaza, basées sur 

deux facteurs différents dans les estimations : 1) les trois différents décomptes directs des décès, 

la projection « prudente » étant basée sur les données du Washington Institute for Near East 

Policy (WINEP), tandis que les projections « sous-estimées » sont basées sur la liste des morts 

établie par le ministère de la Santé de Gaza (GMoH) et enfin, les projections « complètes » sont 

basées sur la littérature suggérant que les chiffres du GMoH sont sous-estimés de 41 % ; 2) les 

quatre ratios différents entre les décès directs et indirects choisis dans la littérature afin de 

montrer toute la gamme des projections possibles. En outre, le tableau fournit à la fois le « nombre 

estimé de décès actuels » et le nombre potentiel de morts cinq ans après la fin des hostilités. 

Enfin, le tableau indique le pourcentage de la population estimée avant le 7 octobre 2023 qui aurait 

déjà été tuée, ainsi que le pourcentage prévu de morts cinq ans après la fin des hostilités.  

Tableau 1 : Différentes projections du nombre de morts à Gaza 

Nom de la 
projection 

Décès 
directs 

Décès 
indirects 
prévus 

Taux de 
mortalité 
utilisé 

Nombre 
total de 
morts 
prévu 

Estimation 
du 
nombre 
actuel de 
décès 
 

Pourcentage 
actuel 
estimé de 
personnes 
tuées 

Pourcentage 
prévu de la 
population 
tuée 

Conservateur  64 600 129 200 1:2 193 800 120 156 5 8 

Sous-
estimation 
raisonnable  

68 200 272 800 1:4 341 000 211 420 9 14 

Nombre 
raisonnable 
de votes 
exprimés  

96 100 384 400 1:4 480 500 297 910 12 20 

Ratio élevé 
Sous-
estimation  

68 200 613 800 1:9 682 000 422 840 18 28 

Ratio élevé 
Nombre total  

96 100 864 900 1:9 961 000 595 820 25 40 

Sous-
estimation 
extrême  

68 200 1 070 
740 

1:15,7 1 138 
940 

706 142 29 47 
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Cas extrême 
de compte 
complet  

96 100 1 508 
770 

1:15,7 1 604 
870 

995 019 41 67 

Sources des données : WINEP, GMoH, Lancet 

 

En résumé, les projections ci-dessus nous amènent à conclure raisonnablement qu'à la date du 

19 octobre 2025, le chiffre officiel de 68 500 avancé par le ministère de la Santé de Gaza (GMoH) 

doit être considéré comme un minimum et que la littérature spécialisée indique un nombre de 

morts directes beaucoup plus élevé.  Nous pouvons affirmer avec certitude que les attaques 

israéliennes tueront au moins 193 800 personnes, soit 8 % des 2,4 millions de Palestiniens vivant 

à Gaza avant le 7 octobre 2023 ; plus de 120 100 personnes, soit 5 %, ont déjà été tuées selon 

ces mêmes projections très prudentes. D'autres projections plus raisonnables estiment que les 

actions d'Israël tueront environ 480 800 personnes, soit 20 % de la population de Gaza avant le 7 
octobre 2023. Ces projections sont tout à fait plausibles et doivent être prises en compte dans 

l'élaboration des politiques et la planification de la reconstruction de Gaza. Les projections plus 

élevées, qui suggèrent la possibilité que plus de 682 000 à 961 600 Palestiniens, soit 28 à 40 % 

de la population d' s à Gaza, finissent par être tués à la suite des opérations israéliennes, doivent 

être prises en compte dans la planification, mais aussi abordées avec prudence. Les projections 

encore plus extrêmes doivent être considérées avec circonspection. 
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Le test du génocide 

Les pratiques d'Israël mettent en lumière une intention délibérée de détruire la société 

palestinienne et c'est sur cette base que nous devons examiner la question du génocide. La 

définition juridique du génocide énumère cinq actes différents commis « dans l'intention de 

détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, en tant que tel ».60 

Les trois premiers actes énumérés dans la Convention sur le génocide sont : tuer ses membres 

; leur causer des dommages physiques ou mentaux graves ; et leur infliger délibérément des 

conditions de vie calculées pour provoquer leur destruction physique. La commission de tels 

actes par Israël est aussi bien documentée que n'importe quelle atrocité ; ils ont été diffusés en 

direct dans le monde entier pendant deux ans. 

Il est important de souligner que ce qui constitue un génocide ne dépend pas simplement du 

nombre de morts. Comme le Canada l'a lui-même fait valoir devant la Cour internationale de 

justice, « le nombre de victimes tuées n'est pas déterminant [...] La Convention sur le génocide 

n'exige pas que [...] l'accent soit mis sur le nombre de victimes tuées ».61 Si de nombreux 

génocides reconnus impliquent un très grand nombre de personnes tuées, d'autres, comme le 

génocide de Srebrenica en 1995, au cours duquel les forces serbes de Bosnie ont tué plus de 8 

000 musulmans bosniaques, n'en impliquent pas autant.62 L'intention de détruire la capacité d'un 

groupe à exister en tant que tel est un principe fondamental du droit relatif au génocide.  

D'une part, cela nous amène à revenir sur le pourcentage de personnes tuées : selon les données 

du GMoH, cela révèle qu'au moins 2,8 % de la population a été tuée de manière violente,63 et 

que 11,2 % est morte de causes indirectes (ratio de 4:1). Le scénario de sous-estimation de 41 

% révèle quant à lui que 3,9 % de la population a été tuée de manière violente et 16 % de manière 

indirecte (ratio de 4:1). Les scénarios pessimistes raisonnables indiquent que 4 % ont été tués 

violemment et 36 % sont morts indirectement (ratio de 9:1). Les estimations les plus prudentes 

évaluent le nombre total de victimes à 8 % (nombre de morts selon le WINEP et ratio de 2:1) de 

la population, tandis que les projections raisonnables les plus élevées estiment à 40 % le nombre 

total de victimes à Gaza. Il est alarmant de constater que l'application intégrale de la littérature 

sur les conflits violents laisse ouverte la possibilité d'une projection extrême où les pertes totales 

en vies humaines représenteraient 67 % de la population palestinienne de Gaza (scénario de 93 

000 morts directes avec un ratio de 15:1). Compte tenu de ce qui précède, sur la base de la 

littérature et des informations disponibles, nous pouvons prévoir avec une forte probabilité 

qu'entre 8 et 20 % de la population mourra à cause des opérations israéliennes. Au moins 5 à 12 

% ont déjà été tués par les actions d'Israël à ce jour. 

D'autre part, la définition du génocide nous oblige à évaluer pleinement l'impact sur le groupe en 

tant que société. Israël a pris pour cible les infrastructures civiles et a cherché à rendre Gaza 

invivable pour les Palestiniens qui survivent. Les résultats de l'intention génocidaire d'Israël ne 

peuvent être mesurés simplement par le nombre de morts, mais peuvent également être 

observés à travers la destruction systématique des infrastructures civiles. Sans ces 

infrastructures, il n'y a pas d'institutions permettant de vivre une vie palestinienne en Palestine. 

Le groupe ne peut exister en tant que tel. 
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Les principales autorités mondiales en matière de droits de la personne ont conclu qu'Israël avait 

effectivement agi avec l'intention nécessaire, c'est-à-dire détruire les Palestiniens en tant que 

groupe national, du moins en partie. Dès le 13 octobre 2023, le spécialiste israélien du génocide 

Raz Segal a souligné les déclarations des dirigeants politiques du pays pour qualifier ses actions 

de « cas d'école de génocide ».64 De plus, en janvier 2024, la Cour internationale de justice a 

accédé à la demande de l'Afrique du Sud visant à prendre des mesures provisoires contre Israël 

afin de « protéger contre tout nouveau préjudice grave et irréparable aux droits du peuple 

palestinien en tant qu' , en vertu de la Convention sur le génocide ».65 De nombreuses autres 

autorités ont déterminé qu'Israël commettait effectivement un génocide, notamment : 

● Le Rapporteur spécial des Nations unies sur la situation des droits de la personne dans 

les territoires palestiniens occupés.66 

● La Commission d'enquête internationale indépendante des Nations unies sur le territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et Israël.67 

● Organisations humanitaires et de défense des droits de la personne telles que Human 

Rights Watch,68 Amnesty International,69 Médecins sans frontières,70 la Fédération 

internationale des droits de la personne,71 et les groupes israéliens B'Tselem72 et 

Physicians for Human Rights - Israel.73 

● L'Association internationale des chercheurs sur le génocide.74 

En général, chacun cite une combinaison de trois facteurs : 

1. Le contexte préexistant avant le 7 octobre 2023 

Le contexte est essentiel pour bien comprendre les événements des deux dernières 

années. Des facteurs tels que l'expulsion délibérée des Palestiniens en 1948, puis à 

nouveau en 1967, la conception des Palestiniens comme une menace démographique et 

culturelle et leur déshumanisation générale, près de 60 ans de ce qu'Amnesty 

International a qualifié de « l'une des occupations militaires les plus brutales de l'époque 

moderne »,75 le siège de Gaza depuis des décennies et les attaques militaires répétées 

d'Israël sur le territoire en 2006, 2008, 2012, 2014 et 2021 ont créé ce que B'Tselem 

qualifie de « processus politiques et sociaux à long terme qui ont généré les conditions 

préalables au génocide israélien dans la bande de Gaza ».76  

Tout cela ne s'est pas produit dans un vide historique, mais s'inscrit dans le contexte de 

la poursuite explicite et continue par le mouvement sioniste d'un État ethnique juif dans la 

Palestine historique par le biais du colonialisme de peuplement - particulièrement visible 

dans l'occupation illégale, le déploiement de politiques d'apartheid et l'annexion de la 

Cisjordanie.77 S'emparer d'autant de territoire que possible de la Palestine historique et 

expulser autant de Palestiniens que possible a toujours été l'objectif de l'ensemble du 

mouvement sioniste, tant avant qu'après la création de l'État d'Israël. Cet épisode de la 

Nakba en cours ne peut être dissocié des objectifs politiques à long terme du parti israélien 

Likoud et de ses partisans, qui visent à empêcher la création d'un État palestinien, ni des 

objectifs messianiques des factions d'extrême droite israéliennes, qui souhaitent 

s'emparer de toute la Cisjordanie et la transformer en une région appelée « Judée-

Samarie ». 
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2. Les actions d'Israël à Gaza au cours des deux dernières années 

Il ne fait aucun doute raisonnable qu'Israël a délibérément commis plusieurs actes décrits 

dans la Convention sur le génocide. Il est important de noter que les avis d'experts 

rejettent les affirmations israéliennes selon lesquelles ces actions ne visaient pas les civils 

mais étaient guidées par des nécessités militaires.78 

3. Déclarations de responsables israéliens exprimant ouvertement leur désir 

d'éradiquer Gaza et sa population, ainsi que des preuves de l'opinion publique 

israélienne 

Au cours des deux dernières années, le discours israélien a été truffé de déclarations de 

responsables politiques et militaires (ainsi que de journalistes, d'artistes et d'autres 

personnalités de premier plan) appelant à la destruction totale de Gaza et de sa 

population,79 dont un petit échantillon est inclus dans le présent rapport. Outre ces 

déclarations clairement génocidaires, les experts citent également les fréquentes 

références aux Palestiniens de Gaza comme étant des « Amalek », une référence 

largement comprise comme désignant un ancien ennemi des Israélites qu'ils avaient reçu 

l'ordre divin d'exterminer si complètement que même le bétail ne serait pas épargné.80 

L'analyse de B'Tselem mentionne également des sondages dans lesquels une majorité 

d'Israéliens s'accordent à dire qu'en ce qui concerne Gaza, « il n'y a pas d'innocents », 

qu'aucune aide humanitaire ne devrait y entrer et que les Palestiniens devraient être 

expulsés de force.81 En résumé, comme l'explique B'Tselem, « la déshumanisation et le 

fait de qualifier l'ensemble de la population de Gaza de responsable ou de complice des 

crimes commis le 7 octobre ont fourni une justification morale et une légitimité sociale 

pour nuire aux civils dans la bande de Gaza ».82 

Bien que la Cour internationale de justice n'ait pas encore statué de manière définitive sur la 

question de savoir si le comportement d'Israël à Gaza constitue effectivement un génocide, les 

actions d'Israël et les propos de ses dirigeants sont profondément incriminants et les crimes de 

guerre sont manifestes. L'argument de l'Afrique du Sud selon lequel le génocide décrit 

correctement ce qu'Israël a fait est à la fois puissant et convaincant. Compte tenu des facteurs 

synthétisés dans le présent document, la responsabilité du Canada de prévenir le génocide à 

Gaza est claire lorsque l'on examine les conséquences dévastatrices des actions d'Israël et les 

instructions claires des ordonnances provisoires de la CIJ visant à mettre fin à ce comportement. 
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Les obligations solennelles du Canada 

Compte tenu des preuves de la destruction de Gaza par Israël et des décès palestiniens, tant 

recensés que prévus, les obligations juridiques du Canada sont sans ambiguïté. La Convention 

pour la prévention et la répression du crime de génocide, dont le Canada est signataire, stipule 

que « le génocide, qu'il soit commis en temps de paix ou en temps de guerre, est un crime au 

regard du droit international » que les États doivent à la fois prévenir et punir.83 Il est essentiel de 

noter que le devoir de prévenir le génocide exige que le Canada agisse avant que le génocide 

ne soit effectivement commis, ou que la Cour internationale de justice (CIJ) statue qu'un État doit 

être tenu responsable d'un génocide après coup. Par conséquent, le Canada reste légalement 

tenu d'agir avant qu'Israël ne commette d'autres actes de génocide,84 indépendamment des 

revendications douteuses d'Israël quant à son droit à la légitime défense,85 de ses préoccupations 

sécuritaires perçues comme persistantes ou de l'absence de décision définitive de la CIJ. 

Le gouvernement canadien a jusqu'à présent refusé de qualifier de génocide les actions d'Israël 

à Gaza. Interrogés lors de débats ou par les médias, le Premier ministre,86 et son nouveau 

ambassadeur auprès des Nations unies,87 ont éludé la question et invoqué le fait que l'ONU et la 

CIJ ne se sont pas prononcées de manière définitive sur la question. Ils adoptent cette position 

erronée malgré l'impasse évidente au Conseil de sécurité de l'ONU, les mandats d'arrêt pour 

famine forcée et autres crimes de guerre lancés contre Netanyahu et Gallant, et le fait que 

plusieurs fonctionnaires du Conseil des droits de la personne de l'ONU ont qualifié ces actes de 

génocide, notamment le rapporteur spécial pour les territoires palestiniens occupés et les 

membres sortants de la Commission d'enquête de l'ONU sur les territoires palestiniens occupés. 

La position officielle du gouvernement canadien occulte la réalité selon laquelle, pour empêcher 

un génocide, il ne peut attendre une décision définitive et unanime de tous les organes de l'ONU. 

La réalité des crimes de guerre systémiques flagrants est limpide et, quelle que soit la décision 

future de la CIJ, le Canada doit agir rapidement. 

Bien que le Canada ait récemment reconnu l'État de Palestine et pris des mesures pour 

sanctionner certains ministres israéliens extrémistes et suspendre certains permis d'exportation 

d'armes destinées à Israël pour utilisation à Gaza, il continue d'autoriser un flux important d'armes 

vers Israël via les États-Unis en raison de l'exclusion délibérée de nombreuses exportations 

militaires vers les États-Unis de la réglementation prévue par la loi canadienne sur les permis 

d'exportation et d'importation. Le fait de s'en remettre aux Américains pour décider quelles armes 

canadiennes finiront dans les stocks d'Israël ne dispense pas le Canada de ses obligations 

légales de prévenir le génocide. En outre, cela viole les obligations du Canada en vertu du Traité 

sur le commerce des armes. Mettre fin à l'afflux d'armes vers Israël reste l'une des principales 

recommandations de la Commission d'enquête des Nations unies pour mettre un terme au 

génocide perpétré par Israël.88 De plus, le Canada a continué d'exprimer son soutien unilatéral et 

sa justification de l'agression israélienne par ses condamnations rituelles du Hamas et sa 

validation de l'objectif d'Israël d'éliminer et de désarmer le Hamas, sans exercer de contrôle ni de 

pression comparables sur l'armée israélienne, malgré les preuves documentées et constantes 

d'atrocités et de crimes de guerre généralisés et le coût humain évident des objectifs militaires 

déclarés d'Israël. 
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Recommandations détaillées 

Compte tenu de ses obligations légales, nous recommandons au gouvernement du Canada : 

1. Reconnaisse officiellement qu'Israël a perpétré un génocide à Gaza, par le biais de 

mesures exécutives, notamment des directives ministérielles à tous les départements afin 

qu'ils ajustent leur engagement avec Israël et les entreprises israéliennes en 

conséquence. Reconnaisse chaque année le génocide de Gaza, comme d'autres 

génocides commémorés par des déclarations publiques qui mettent l'accent sur la 

validation des récits et des expériences palestiniens. 

 

2. Soutienne la plainte pour génocide déposée par l'Afrique du Sud contre Israël 

devant la CIJ, en retirant l'opposition du Canada à cette plainte et en la remplaçant par 

un soutien. Veille à ce que les Palestiniens aient accès aux instances judiciaires 

internationales comme tout autre peuple. 

 

3. Accepter les Palestiniens évacués de Gaza au Canada par toutes les voies 

migratoires, en particulier en modifiant le programme de visas temporaires pour Gaza et 

en donnant la priorité aux demandes d'asile palestiniennes. Veiller à ce que les 

Palestiniens ne soient pas victimes de discrimination dans l'interprétation de la LIPR par 

l'IRCC et l'ASFC.89  

 

4. Défendre publiquement les institutions multilatérales contre les attaques d'Israël et 

des États-Unis, en fournissant des fonds et du personnel supplémentaires pour soutenir 

la CPI (comparables aux ressources consacrées à l'Ukraine) afin qu'elle puisse continuer 

à enquêter et à juger les dirigeants israéliens pour crimes de guerre à Gaza, et en appelant 

les États-Unis à abroger leurs sanctions honteuses contre le personnel de la CPI et de 

l'ONU. 

 

5. Mener des enquêtes indépendantes sur les crimes de guerre commis par des 

Canadiens à Gaza, notamment en interrogeant les Canadiens et les autres ressortissants 

entrant au Canada après avoir servi dans l'armée israélienne à Gaza, et fournir toute 

documentation relative à leur participation à des crimes de guerre aux autres agences 

fédérales impliquées dans la lutte contre les crimes de guerre, ainsi qu'à la CPI et à la CIJ 

au niveau mondial. 

 

6. Mettre fin à l'approvisionnement d'Israël en armes fabriquées au Canada, 

notamment en adoptant le projet de loi C-233, intitulé « No More Loopholes Act » (loi 

visant à éliminer les lacunes), en tant que projet de loi parrainé par le gouvernement, et 

en le faisant adopter afin de combler les lacunes qui permettent aux armes fabriquées au 

Canada d'atteindre Israël, en adoptant pleinement le Traité sur le commerce des armes. 
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7. Imposer des sanctions économiques croissantes à Israël jusqu'à ce qu'il mette fin 

à l'occupation illégale de l'État de Palestine, notamment en suspendant l'accord de 

libre-échange entre le Canada et Israël et en adoptant un embargo complet et réciproque 

sur les armes à destination d'Israël.90 

 

8. Assurer un leadership dans la reconstruction des systèmes de santé publique et 

de santé de la population à Gaza, en consacrant les fonds, le personnel civil et militaire 

canadien et les ressources nécessaires à la reconstruction rapide des infrastructures de 

santé publique à Gaza, en mettant fortement l'accent sur la santé de la population et les 

déterminants sociaux de la santé.  Développer des partenariats et offrir de la formation 

grâce à des efforts de renforcement des capacités et de consolidation de l'État.  

 

Compte tenu des obligations légales du Canada, nous recommandons à tous les 

parlementaires : 

1. Reconnaissent les actions d'Israël à Gaza comme un génocide en adoptant des motions 

au Parlement. 

 

2. Déclarent publiquement qu'Israël a commis un génocide à Gaza et demandent 

l'intensification immédiate des sanctions. 

 

3. Votez en faveur du projet de loi C-233, la Loi visant à éliminer les lacunes juridiques. 
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